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Dans ce deuxième numéro de ‘’Bulletin de financement ‘’, nous ferons la 
connaissance de l’Agence norvégienne pour le développement international 

(NORAD). 

1- Présentation du fonds 

2- Domaines d’intervention 

3- Montant des subventions 

4- Comment postuler ? 

5- Canevas de demande de subvention  

6- Contacts et adresse du fonds 

 

Où trouver l’argent pour les organisations de femmes 

en Afrique francophone ?  



 
 

1- Présentation du fonds 
 

L'Agence norvégienne pour le développement international (NORAD) est une direction du 
ministère norvégien des Affaires étrangères (MAE). 
 
Stratégie de NORAD vers 2010 stipule que le NORAD: 
* Vise à être le centre d'expertise pour l'évaluation, l'assurance qualité et la diffusion des résultats 
de la coopération norvégienne pour le développement, conjointement avec des partenaires en 
Norvège, les pays en développement et la communauté internationale 
* S'assurera que les objectifs de la politique de développement de la Norvège sont atteints en 
fournissant des conseils et un appui au Ministère des affaires étrangères et norvégienne missions 
de service étrangers 
* D'administrer les régimes de subvention de l'agence afin que l'aide au développement fournie par 
les partenaires norvégiens et internationaux contribuent efficacement à la réduction de la pauvreté 
 
Ces objectifs seront réalisés sur le fondement des compétences actuelles du NORAD, grâce à un 
personnel hautement qualifié, une organisation souple et pratique, de bonnes fonctions de soutien 
administratif et un environnement de travail caractérisé par transparence, le respect, l'égalité, de 
responsabilité et de qualité. 
 
 
 
 

2- Domaines d’intervention ? 
 
Le fonds intervient dans les domaines tels que:  

Environnement et développement durable, femmes et parité hommes-femmes, bonne gouvernance, 
lutte contre la corruption, pétrole et énergie, consolidation de la paix, droits humains et assistance 
humanitaire. 

 

 

 

3- Montant des subventions 
 

Norad fournir un financement partiel, jusqu'à 50%, de:  

Les coûts liés à la production d'un Project Design Document (PDD), et  
liées à l'élaboration de nouvelles méthodologies MDP ou d'adapter les coûts  méthodologies 



existantes. Des niveaux plus élevés de soutien seront pris en considération pour le développement 
de nouvelles méthodologies MDP.  

Les coûts admissibles comprennent la gestion de projet, la planification et de préparation, travail 
de terrain, consultants, etc  

Seules les dépenses encourues après la date d'homologation du soutien de NORAD sont 
admissibles. L'établissement des coûts du projet doit se conformer aux principes de bonne gestion 
financière, notamment l'optimisation des ressources et le coût-efficacité. 

 Frais d'inscription et de demande, ainsi que les coûts relatifs aux ventes, sont  
pas couverts. 

 
 

4- Comment postuler ? 
 

 

Le régime doit contribuer à atteindre les buts et objectifs généraux de la coopération norvégienne 
pour le développement dans les priorités politiques fixées par la Norvège. Aide doit être accordée 
aux acteurs de la société civile qui, par leurs méthodes de travail, de savoirs, la gamme d'activités 
et de réseaux complètent d'autres voies de coopération au développement norvégienne.  
 

1) Le soutien sera principalement accordée à des organisations non gouvernementales 
internationales et les réseaux qui travaillent au niveau mondial ou régional dans des domaines 
jugés prioritaires par le gouvernement norvégien, où il existe peu ou pas de canaux alternatifs et où 
l'apport est essentiel supranationale (par exemple à travers le plaidoyer ou le développement des 
politiques). Organisations transnationales dehors de l'ONU mai également recevoir un soutien.  

� Normalement, le soutien de NORAD ne doit pas être fourni à des organisations qui 
reçoivent déjà une aide substantielle d'autres donateurs.  

2) Pour être éligible au soutien, les organisations doivent avoir des membres (organisations, des 
pays ou des membres du jury) de plus de deux pays.  

3) Un soutien sera de préférence être donnée aux organisations et des réseaux avec des bases 
solides dans les pays en développement. Ce critère peut être rempli par le siège social est localisé 
dans un pays en développement et / ou substantielle la participation des pays en développement 
sous la forme de partenaires, la représentation dans les organes directeurs et la participation aux 
processus décisionnels.  

4) L'aide est de contribuer à renforcer la coopération Sud fondé capacité des acteurs de la société 
civile "d'influer sur les décisions internationales, régionales et nationales. Les activités qui 
renforcent les capacités et les compétences dans les pays en développement et faciliter la 
coopération à travers les frontières nationales peuvent être soulignés. 



 5) Les organisations et réseaux qui sont sélectionnés pour le soutien qu'il apporte une valeur 
ajoutée au sein de leurs zones sélectionnées sous la forme de leurs compétences, des ressources et 
impact sur le développement, et contribuer à combler des créneaux qui ne sont pas adéquatement 
comblés par d'autres acteurs. Le candidat doit être en mesure de justifier de compétences 
pertinentes dans le domaine d'intervention, des systèmes efficaces de mise en œuvre et la preuve 
de résultats. 

6) La sélection des organisations collaborant sera basé sur la proposition de budget annuel du 
gouvernement au Parlement norvégien (Storting), ainsi que les dispositions politiques énoncés 
dans la lettre annuelle de l'allocation du ministère des Affaires étrangères au NORAD.  
 
7) Les mêmes exigences s'appliquent aux organisations internationales et aux réseaux à d'autres 
partenaires bilatéraux à l'égard de considérations transversales telles que l'égalité entre les sexes, la 
durabilité, la lutte contre la corruption et de se concentrer sur les résultats dans le travail de 
l'organisation. Chaque fois que possible, le NORAD prendre l'initiative d'établir et de participer à 
la coopération des donateurs.  

8) Si le travail des organisations au niveau national ou régional, leurs activités doivent être fondées 
sur les principes d'appropriation nationale et de travailler dans le cadre des documents de 
planification du pays en développement. Exceptions mais être réalisés pour des sociétés actives 
dans le plaidoyer en direction des gouvernements nationaux, par exemple dans le domaine de la 
bonne gouvernance et droit de l'homme, y compris les médias libres.  

9) Un soutien sera de préférence être donnée comme financement de base. Seules les organisations 
internationales  inclus dans la liste du CAD de l'OCDE et d'organisations internationales ou  dont 
les activités sont entièrement axées sur les pays en développement sera fourni avec un financement 
de base. Financement de la Norvège devraient être destinés expressément à l'APD pour les pays 
lorsque des organisations ou des réseaux en question exécuter également des activités dans les 
pays non APD.  

10) Programme de soutien aux projets et mai fournir lors de l'intervention est considérée comme 
étant d'une importance stratégique dans son secteur ou dans la priorité de la Norvège. Pour 
minimiser la fragmentation de l'aide norvégienne aux organisations et réseaux internationaux, 
NORAD cherchera à éviter de soutenir des activités à petite échelle.  

11) L'aide est de contribuer au renforcement de la base de connaissances NORAD dans des 
domaines où NORAD prend part à la formulation et l'assurance de la qualité de la politique 
norvégienne de développement et d'assistance. NORAD devrait donc établir une relation de 
collaboration avec les bénéficiaires de l'aide dans un domaine donné.  

12) nouveaux bénéficiaires seront normalement conclure une entente d'un an avec le NORAD. Une 
entente de plusieurs années exige une évaluation préalable positive de l'organisation. Soutien à des 
conférences / séminaires, y compris l'indemnité Voyage, ne peuvent être accordées si elles sont 
comprises comme faisant partie d'un vaste programme ou  régime financé par le NORAD. 

 
 



5- Canevas de demande de financement 
 

Les partenaires qui ont un contrat avec le NORAD couvrant 2010:  
Les partenaires existants qui ont un contrat portant sur 2010, doivent soumettre un plan de travail 
annuel et d'un budget mis à jour selon le contrat.  
 
Informations demandées aux organisations candidates à un nouveau contrat avec le NORAD  
Pour les demandes de soutien de base NORAD de l'organisation ou de la stratégie réseau. Pour 
plus d'informations NORAD demandes d'appui au programme sur les objectifs et résultats attendus 
du programme / projet.  
 
Pour les deux types de soutien les renseignements suivants sont demandés:  
* Plans d'action pour la période d'application  
* Budget et plan financier pour la période d'application 
* Une analyse de référence, des indicateurs de réalisation de ces buts, l'évaluation des risques, une 
description de la façon dont les risques potentiels mai être atténué, ainsi qu'une évaluation des 
facteurs clés du développement durable (par exemple le genre, l'environnement, la sensibilité aux 
conflits, les capacités institutionnelles, etc.)  
* Période de demande et le montant demandé en 2010  
 
En outre, les renseignements suivants sont exigés de tous les demandeurs: 
  
* Une brève présentation des résultats des travaux de l'organisation des trois dernières années 
(maximum deux pages) 
* Une brève description de la structure de l'organisation (succursales, bureaux, les membres du 
conseil d'administration, procédures de prise de décision, nombre d'employés, etc)  
* Une brève description de la façon dont l'organisation est ancrée dans le Sud  
* Une brève description du réseau de l'organisation et la collaboration des organisations  
*  Une liste des donateurs de l'organisation  
 
Les nouveaux demandeurs (sans un contrat en vigueur en vertu de ce programme de financement) 
doivent joindre leurs statuts, la stratégie et des comptes vérifiés pour l'année précédente (2008). 
Il n'y a pas de formulaire spécifique pour ce régime de soutien.  
Envoyer vos demandes de subvention à : post-narut@norad.no  
 
 
 
 

6- Contacts et adresse du fonds 
 

Norad - Agence norvégienne pour le développement international 

Location: Ruseløkkveien 26, 0251 Oslo  



Postal address: Pb 8034 Dep., 0030 Oslo, Norway  

Telephone: +4722242030  

E-mail: postmottak@norad.no  

 

 
 

 

 

 

  

 

 

  

    


